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QUE la proportion des crédits, à inclure au Budget de
dépenses de l’année financière 2006-2007, qui peut porter
sur plus d’un an soit de 1,1 % de ces crédits, représentant
un montant de 449 000 000 $ pour des dépenses imputa-
bles à l’année financière 2007-2008 ;

QUE la proportion des crédits, à inclure au Budget de
dépenses de l’année financière 2006-2007, qui peut ne
pas être périmée soit de 0,6 % de ces crédits, représen-
tant un montant de 257 518 600 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45968

Gouvernement du Québec

Décret 163-2006, 22 mars 2006
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2006-2007 ainsi que les modalités et conditions
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), lorsque la
loi prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant
des dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du
montant du crédit au net et de celui des prévisions des
revenus ;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature
des revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de
taxes qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi
que les modalités et les conditions d’utilisation d’un
crédit au net ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la présidente du Conseil du trésor et du ministre
des Finances :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours
de l’année financière 2006-2007, tous les revenus non
fiscaux, autres que ceux provenant de transferts fédé-
raux, de transferts en provenance de ministères ou
d’organismes budgétaires à qui des services ont été
fournis ou provenant de fonds spéciaux ;

QUE les ministères et les organismes budgétaires
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision
de revenus associés au crédit au net ;

QUE les ministères et les organismes budgétaires
fassent état au Contrôleur des finances et au Secrétariat
du Conseil du trésor, le 30 avril 2007, des revenus réels
associés à chacune des activités visées par le crédit au
net apparaissant dans le Budget de dépenses de l’année
financière 2006-2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45969

Gouvernement du Québec

Décret 164-2006, 22 mars 2006
CONCERNANT une modification au décret n° 147-2001
instituant le Fonds pour la vente de biens et services
du ministère des Transports

ATTENDU QUE le Fonds pour la vente de biens et
services du ministère des Transports a été institué par le
décret n° 147-2001 du 28 février 2001 adopté en vertu
de l’article 46 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q., c. A-6.001) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48
de cette loi, le gouvernement détermine, pour chaque
fonds, le nom sous lequel il est institué, son ministre
responsable, la date du début de ses activités, ses actifs
et passifs, la nature des biens, des services et des actifs
financés par le fonds ainsi que la nature des coûts qui
peuvent lui être imputés ;

ATTENDU QUE ce décret prévoit que le fonds est affecté
au financement des activités reliées à la vente de biens et
services fournis par le Centre de signalisation du minis-
tère des Transports, notamment pour le développement
et la fabrication de panneaux de signalisation routière et
d’information et pour des services d’urgence en signali-
sation aux ministères et organismes tant publics que
privés ;

ATTENDU QUE les coûts pouvant être imputés au fonds
sont les suivants :

— la rémunération et les dépenses afférentes aux avan-
tages sociaux et autres conditions de travail des personnes
affectées aux activités reliées au fonds ;

— les frais de fonctionnement, les dépenses et les
coûts en investissement et autres dépenses nécessaires
pour fournir les biens et services visés par ce décret ;

Décret 164-2006, 22 mars 2006
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ATTENDU QUE le ministère des Transports propose un
nouveau concept de parcs routiers au Québec et que les
travaux requis pour réaliser ce projet nécessiteront des
investissements majeurs ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre le financement
de cette nouvelle activité par le Fonds pour la vente de
biens et services du ministère des Transports ;

ATTENDU QUE les coûts à être imputés à ce fonds
seront ceux relatifs aux opérations et aux activités du
nouveau réseau de parcs routiers, notamment les coûts
des travaux de construction, d’entretien du réseau et des
frais d’administration ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la présidente du Conseil du trésor et du ministre
des Finances :

QUE le dispositif du décret n° 147-2001 du 28 février
2001 soit modifié :

a) par l’insertion, après le quatrième alinéa, du
suivant :

« QUE les actifs et passifs relatifs aux activités reliées
à la vente de biens et services fournis par le réseau de
parcs routiers indiqués en annexe soient comptabilisés
dans ce fonds au 1er avril 2006 selon une valeur déterminée
par le ministre des Transports après consultation auprès
du ministre des Finances lors de la préparation des
premiers états financiers » ;

b) par l’insertion, après le cinquième alinéa, du
suivant :

« QUE ce fonds soit également affecté au financement
des activités reliées à la vente de biens et services fournis
par le réseau de parcs routiers, » ;

c) par l’addition, à la fin du sixième alinéa, de ce qui
suit :

« — l’ensemble des opérations relatives à la mise en
œuvre, à la gestion et aux activités du réseau de parcs
routiers, notamment les coûts des travaux de construc-
tion, de l’entretien du réseau, de l’exploitation, des frais
d’administration s’y référant ainsi que toute autre dépense
attribuable à ce réseau. » ;

QUE ce décret soit également modifié en remplaçant
son annexe par celle jointe au présent décret ;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er avril
2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

LISTE DES ACTIFS ET PASSIFS RELIÉS AUX
BIENS ET SERVICES FOURNIS PAR LE CENTRE
DE SIGNALISATION AU 1er AVRIL 2001

Actifs :

Inventaire de matériaux
Immobilisations

Équipement de production spécialisé
Équipement de bureau
Équipement informatique

Passifs :

Dû au fonds consolidé du revenu

LISTE DES ACTIFS ET PASSIFS RELIÉS AUX
BIENS ET SERVICES FOURNIS PAR LE RÉSEAU
DE PARCS ROUTIERS AU 1er AVRIL 2006

Actifs :

Frais reportés
Débiteurs
Immobilisations
Équipements

Passifs :

Emprunt temporaire
Contribution reportée
Dû au Fonds de financement
Dû au fonds consolidé du revenu

45970

Gouvernement du Québec

Décret 166-2006, 22 mars 2006
CONCERNANT la cotisation des assureurs pour l’année
2005-2006

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur les assurances
(L.R.Q., c. A-32) prévoit que le gouvernement déter-
mine chaque année les frais engagés pour l’application
de cette loi qui sont à la charge des assureurs titulaires
de permis de même qu’une quote-part minima pour la
perception de ces frais de chaque assureur ;
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